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Texte de la question

M. Arnaud Saint-Martin interroge M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace sur
recherche sur la potentielle augmentation des frais d'inscription à l'université. « Ce que je peux dire, en tant que
ministre, c'est que nous n'augmenterons pas les droits d'inscription en licence, en master et en doctorat cette
année ». Ces mots sont ceux de M. le ministre Philippe Baptiste le 28 octobre 2025 devant la commission des
affaires culturelles et de l'éducation de l'Assemblée nationale. Cependant, de nombreux éléments laissent
penser que cette déclaration ne sera pas respectée. Premièrement, France Universités aborde le sujet de façon
franche et directe traduisant une volonté claire d'augmenter les frais d'inscriptions, plongeant donc les étudiants
dans le dilemme suivant : payer pour une université transformée en ruine par le Gouvernement ou payer encore
plus pour entrer dans le privé arrosé d'argent public. Deuxièmement, un rapport de l'Inspection générale de
l'éducation, du sport et de la recherche préconise d'augmenter les frais d'inscription à 2 850 euros par année de
licence, soit exactement deux fois le SMIC et 3 879 euros en Master à l'université public. Ces montants sont
exorbitants et vont forcer des milliers d'étudiants à travailler en parallèle de leurs études, ce qui est un facteur
d'échec, quand certains étudiants ne rentreront même pas à l'université faute de moyens. Certains secteurs de
l'enseignement supérieur sont déjà très fortement touchés par ces hausses de frais d'inscriptions. Les écoles
d'ingénieurs publiques voient leurs frais d'inscriptions passer de 650 euros par an en moyenne à une prévision
d'au moins 2 000 euros et potentiellement 5 000 euros dans certains cas. Pour les étudiants en IUT, des
augmentations sont aussi attendues et sont déjà annoncées pour les étudiants étrangers. Un syndicat de la
profession a rappelé à M. le ministre cette situation. Le plan Bienvenue en France instauré en 2018 avait
multiplié par seize les frais d'inscription en 2018 pour les étudiants étrangers. La promesse de cette préférence
nationale était la non augmentation des frais d'inscriptions pour les étudiants français. Or outre son côté
discriminatoire originel, la hausse annoncée et pressentie des frais d'inscriptions ne devait pas se produire car la
hausse des frais des étudiants étrangers était supposée empêcher que cela advienne. La justification
gouvernementale initiale est donc caduque, d'autant que le montant des frais d'inscriptions fait par l'IGESR est
exactement le même que celui demandé aux étudiants étrangers depuis le plan Bienvenue en France. Ainsi,
pour ces raisons, il l'interroge sur sa volonté d'augmenter ou non les frais d'inscriptions à l'université. Il l'interroge
aussi au sujet d'un potentiel retour sur le dispositif Bienvenue en France du fait que son inefficacité est
dorénavant démontrée.
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